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dossiers

C'est	le	nombre	de	demandes	d'autorisations	d'urbanisme	–	permis	de	construire,	déclaration	préalable,	permis	de	démolir	et	permis	d'aménager	–
déposées	au	Mans	l'année	dernière.

Votre	demande	d'autorisation	d'urbanisme	est	à	adresser	à	la	mairie	de	la	commune	où	est	situé	votre	projet.

PLUS	LOIN

Le	Mans	s'est	doté	d'un	nuancier	qui	reprend	les	couleurs	représentatives	de	la	ville.	Découvrez	les	teintes	préconisées	pour	toute
construction	neuve	ou	tout	ravalement.
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